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 Dans ce contexte, signalons quelques avan-
cées, toujours bonnes à prendre  !

Les professeurs documentalistes devraient 
connaître une revalorisation de leur indemnité 
de sujétion particulière… Cette revalorisation, 
supérieure au montant de la prime d’équipe-
ment (150 € net) allouée aux autres enseignants, 
est en fait un cadeau semi-empoisonné. 
Pourquoi ? En augmen-
tant l’ISP qui «remplace» 
pour les profs docs 
l’ISOE/ISAE, le ministre 
semble fermer la porte 
à une évolution de leur 
régime indemnitaire, 
pourtant indispensable 
pour combler la diffé-
rence de traitement avec 
les autres enseignants.

Les enseignants et les 
enseignantes de l’en-
seignement agricole, 
classés en catégorie 3 
vont pouvoir candidater 
sur la liste d’aptitude 
exceptionnelle et accé-
der à la catégorie 2 ou 
4. Une victoire de la Fep 
CFDT, après un combat 
de 4 ans.

La convention collective 
CNEAP/GOFPA a été 
sauvegardée. Notre détermination a payé. En 
effet, un accord a été trouvé entre les partenai-
res sociaux. Signé par la Fep-CFDT le 2 février, 
il permet de maintenir la convention collective 
actuelle et donc les droits des salariés et des 
salariées jusqu’en août 2022.

SEP-Centre
Infos

Enseignement privé de la Région
Centre-Val de Loire
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Edito

FACE AUX DÉFIS DE 2021 ...

Et n’oublions pas la complémentaire santé et la 
prévoyance. La CFDT revendique depuis bientôt 
10 ans l’amélioration de la prise en charge de la 
protection sociale complémentaire des agents 
publics par les employeurs. La CFDT Fonctions 
publiques s’est mobilisée sans relâche pour 
que la loi de transformation de la fonction pu-
blique d’août 2019 prévoit des dispositions qui 
engagent enfin les employeurs publics dans 

une véritable prise 
en charge de la 
protection sociale 
complémentaire.  
L’ordonnance issue 
de cette loi répond 
en grande partie 
à nos revendica-
tions. 

Cette évolution 
historique est une 
victoire syndicale 
de la CFDT, qui 
permet d’acter des 
principes beau-
coup plus favora-
bles pour tous les 
agents (titulaires, 
contractuels, ap-
prentis).

L’année 2021 sera 
consacrée à des 
c o n c e r t a t i o n s 
et/ou des négo-

ciations pour aboutir à la publication de textes 
réglementaires spécifiques. Le calendrier de sa 
mise en œuvre se déroulera sur plusieurs an-
nées.

L’équipe du Sep CFDT Centre-Val de Loire
 

Nous commençons une nouvelle année avec des défis inédits. Au-delà de la crise 
sanitaire, notre société va devoir faire face à de nombreux défis :  les inégalités, 
la pauvreté, le chômage, le déficit lié à la crise sanitaire et les comptes publics, 
l’énergie et le climat, la biodiversité...
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[1er degré : 21785 élèves ont été accueillis à la rentrée 2020. 
Nous observons une baisse des effectifs (-649 élèves).

Départements Bilan Évolution

Cher 1 858 - 3,5 %

Eure-et-Loir 4 371 - 3,1 %

Indre 1 165 + 2,3 %

Indre-et-Loire 5 662 - 5,2 %

Loir-et-Cher 2 830 - 2,2 %

Loiret 5 899 - 1 %

 Dans le dernier Sep Infos, 
nous dressions un premier bilan 

de la rentrée 2020
avec des chiffres provisoires.
Nous vous communiquons

les chiffres définitifs
de la rentrée.

RENTRÉE 2020 (MEN)

BILAN CONSOLIDÉ

[2d degré : 32568 élèves ont fait leur rentrée en septembre (+77). 
Ils représentent 14,8% de l’ensemble des élèves du 2d degré scolari-
sés dans l’académie.

Bilan Évolution

Collège 18 543 + 0,3 %

SEGPA 163 + 8,7 %

Lycée professionnel 3 736 - 2,1 %

LEGT 7 852 - 1,1 %

Post Bac 2 274 + 8,8 %

Bilan des spécialités d’enseignement général choisies par les élè-
ves : Les élèves doivent choisir trois spécialités en classe de pre-
mière
Rentrée 2020 (rappel 2019)

Mathématiques 68 % (71 %)

Physique Chimie 44 % (45 %)

Sciences de la Vie et de la Terre 37 % (40 %)

Sciences Economiques et Sociales 42 % (40 %)

Histoire géographie, géopolitique, sciences 
politiques

42 % (41 %)

Humanité, littérature et philosophie 18 % (16 %)

LLCE Anglais 24 %

LLCE Espagnol 0,70 %

Numérique et sciences informatiques 11 % (11 %)

Sciences de l'ingénieur 6 % (5 %)

Arts plastiques 4,30 %

Histoire des arts 1,20 %

Théâtre 0,50 %

Musique 0,40 %

LLCA Latin Grec 0,50 %

En classe de terminale, les élèves ne doivent garder que deux de 
leurs spécialités de première.

1re
2019/2020 Terminale 2020/2021

Mathématiques
(1)

1509 
élèves 826 55 % des élèves ont gardé 

cet enseignement

Physique chimie 959 élèves 696 72 % des élèves ont gardé 
cet enseignement

Sciences de la Vie 
et de la Terre 859 élèves 500 58 % des élèves ont gardé 

cet enseignement

Sciences 
Economiques et
Sociales

818 élèves 640 78 % des élèves ont gardé 
cet enseignement

Histoire, 
géographie, 
géopolitique, 
sciences politiques

882 élèves 590 67 % des élèves ont gardé 
cet enseignement

Humanités, 
littérature et 
philosophie

336 élèves 194 58 % des élèves ont gardé 
cet enseignement

LLCE Anglais 551 élèves 284 51 % des élèves ont gardé 
cet enseignement

À la rentrée 2019 : 1509 élèves suivaient les mathématiques en ensei-
gnement de spécialité.

À la rentrée 2020 :  826 gardent la spécialité et 348 d’entre eux y 
ajoutent l’option mathématiques expertes (42 %)

 683 élèves ont abandonné l’enseignement (45 %), mais 
431 de ces élèves ont pris l’option mathématiques com-
plémentaires (63 %) ce qui leur permet de continuer cet 
enseignement sans qu’il soit une de leurs deux spécialités 
de terminale.
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La rentrée 2021 dans l'éducation nationale : 
TOUR DE PASSE PASSE
SUR L'EMPLOI
Une hausse du budget de l’Éducation 
nationale, des moyens d’enseignement en 
plus (260 Équivalents temps Plein) pour les 
établissements d’enseignement privés sous 
contrat, ce seront sans doute les éléments 
de langage qui serviront la communication 
du ministère lors de la rentrée 2021. 
Mais, en termes de postes d’enseignants, la 
vérité est autre. Pour l’académie d’Orléans-
Tours, ce sont environ 42 postes supprimés, 
et des classes fermées à la rentrée.  
Comment le ministère arrive-t-il en même 
temps, à augmenter le budget de l’éduca-
tion nationale et à supprimer des postes ? 
Deux explications.

 TOUR N°1 :
 des moyens d'enseignement  
 sous forme d'heures sup'

Le ministère augmente les moyens d’en-
seignement grâce à une utilisation massive 
d’heures supplémentaires année (HSA). Nous 
n’approuvons pas cette mesure pour quatre 
raisons majeures : 

 une HSA a une durée de vie limitée 
dans le temps, ce n’est pas de l’emploi 
pérenne ; 

 l’injection d’HSA dans le système force 
le « travailler plus pour gagner plus » 
alors que le moment supposerait de 
créer des postes afin de réduire les ef-
fectifs par classe ; 

 plus d’HSA, nous le savons par ex-
périence, fait progresser le nombre 
de maîtres délégués et de temps in-
complets et favorise donc la précarité, 
déjà importante dans notre secteur 
d’activité ; 

 Enfin, les HSA amplifient les inégalités 
femmes/hommes, et plus elles aug-
mentent, plus cette différence s’ac-
croît.

Donner des moyens d’enseignement en 
heures supplémentaires année permet ce-
pendant à l’État de faire des économies, une 
HSA coûte globalement beaucoup moins 
cher qu’une heure poste. Ce sont donc claire-
ment des choix budgétaires qui s’inscrivent 
dans une stratégie plus globale puisqu’une 
deuxième heure supplémentaire a été ren-
due obligatoire pour les enseignants.

 TOUR N°2 :
 des contrats étudiants

Des postes d’enseignants sont utilisés pour 
financer des contrats étudiants. La mise en 
place de contrats d’étudiants alternants n’est 
pas une mauvaise chose en soi, elle devrait 
permettre de renforcer la formation initiale 
avec de la pratique sur le terrain. 
En revanche, financer ces contrats en sup-
primant des postes de titulaires est tout 
simplement absurde. On remplace ainsi des 
enseignants par des étudiants...

Conséquence : l’académie d’Orléans-Tours 
démarrera la rentrée 2021 avec une perte 
d’environ 42 postes dans l’enseignement 
privé sous contrat, compensée partiellement 
par les HSA et les contrats étudiants.

 L’interdiocèse Loiret/Berry devra ren-
dre 20,4 ETP.

 Le Loir-et-Cher devra rendre 2,5 ETP.

 L’Eure-et-Loir devra rendre environ 4 
ETP.

 L’Indre-et-Loire devra rendre environ 
7 ETP.

Ouverture de la spécialité d'anglais monde 
contemporain à :

  Saint-Pierre Saint Paul à Dreux.
  Saint-Grégoire à Tours.
  Saint-Charles à Orléans.
  Notre Dame à Chartres.
  Notre Dame de la Riche à Tours

Régularisation :
  Humanité, Littérature et Philosophie 

à Saint Denis à Loches, Sainte So-
lange à Châteauroux et Saint Cyr à 
Issoudun, 

  Histoire Géographie, Sciences Politi-
ques et Géopolitique à Saint Joseph 
à Chinon.

Évolution de la carte des formations
pour la rentrée 2021
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Une petite note ...
QUI PEUT TOUT CHANGER !

Au niveau national, le projet de loi de finan-
ces 2021 prévoit pour l’enseignement privé 
sous contrat avec l’état :

 Un retrait de 239 emplois.

 Un retrait supplémentaire de 370 
emplois compensé par une dotation 
d’heures supplémentaires années 
(HSA) pour un équivalent de 370 em-
plois.

 Un retrait de 380 emplois destiné à 
financer les contrats des étudiants 
alternants qui seront placés ultérieu-
rement en stage dans les établisse-
ments.

 Une dotation d’heures supplémen-
taires (HSA) au titre du plan national 
pour la réussite pour un équivalent de 
108 emplois.

 Un plan en faveur des réussites édu-
catives doté de 100.5 emplois.

 Une dotation de 62.8 emplois des-
tinés à assurer l’augmentation des 
quotités de certaines décharges des 
chefs d’établissement du premier de-
gré.

Par ailleurs, le ministre de l’Éducation na-
tionale a décidé de constituer une réserve 
ministérielle à hauteur de 20 emplois. 

INFOS GÉNÉRALES

 Avec la nouvelle année, nous avons repris 
le chemin de l’école tous masqués (ou pres-
que).
Il faut bien admettre que même les petits CP 
se sont faits au port du masque.
Alors une fois les mains lavées, les bouches 
protégées et les nez cachés…il nous reste les 
yeux pour regarder à nouveau du côté de la 
pédagogie. 

Tiens, justement…une note du CSP(*)  rédi-
gée à la demande du ministre Jean-Michel 
Blanquer…des préconisations ? Des recom-
mandations ?… Non. Il est écrit : des pistes 
d’aménagement…

Quelques « menus » changements concer-
nant les programmes de 2015 pour la ma-
ternelle… en 50 pages et 3 chapitres : l’école 
maternelle, école du langage ; les nombres à 
l’école maternelle ; introduire quelques as-
pects des sciences.
Rien sur les activités artistiques, ni sur l’ac-
tivité physique (pourtant préconisée…), et 
encore moins sur le « vivre ensemble ».
Des documents d’accompagnement pour les 
enseignants (après les guides orange, rou-
ges et verts … ça nous manquait !), des pro-
tocoles à suivre (encore !) et une invitation « 
à se soucier des résultats ». 

Les tests de CP en toile de fond… Des éva-
luations en PS et GS « afin d’assurer à tous 
les enfants des acquisitions qui leur seront 
nécessaires pour aborder avec confiance le 
cours préparatoire ».

 Quid de l’évaluation positive inscrite 
dans les programmes de 2015, basée 
sur l’observation de l’élève et l’analyse 
de ses besoins ? 

 Quid du carnet de réussites des ap-
prentissages qui suit l’élève tout au 
long de son cycle 1 ? 

 Quid de l’école maternelle qui s’adap-
te aux jeunes enfants ?

Ce n’est bien sûr pas la première fois que 
l’école maternelle est ainsi ballottée entre 

apprentissage par le jeu et tentation de pri-
marisation : les programmes de 2008, sous 
Nicolas Sarkozy, ne tendaient-ils pas déjà à 
faire de l’école maternelle l’antichambre de 
l’école élémentaire ?

Le CSP rappelle pourtant : « L’école mater-
nelle est l’école de l’épanouissement et du 
développement affectif et social de l’enfant. 
Elle offre ainsi à chaque enfant, considéré 
dans sa singularité, un cadre propice pour 
qu’il satisfasse son goût d’apprendre, de-
vienne peu à peu un élève et aborde, dans 
les meilleures conditions, les premiers sa-
voirs et savoir-faire scolaires ».

	UNE PETITE NOTE D'ESPOIR ?
Pour aller plus loin : la note : 
https://www.education.gouv.fr/note-d-
analyse-et-de-propositions-du-csp-sur-le-
programme-d-enseignement-de-l-ecole-
maternelle-307861
une analyse : 
https://fep.cfdt.fr/portail/formation-en-
seignement-prives-fep/systeme-educatif/
pedagogie/programmes-scolaires/la-ma-
ternelle-amenagee-version-blanquer-srv1_
1159518 
Et beaucoup d’autres sur le net.

	QU'EST-CE QUE LE CSP* ?
La loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’École de la Répu-
blique du 8 juillet 2013 a institué le Conseil 
Supérieur des Programmes. Ce dernier est 
appelé à donner des avis et à formuler des 
propositions soit à la demande du ministre, 
soit en se saisissant d’une question qui relè-
ve de ses compétences. Ses avis et proposi-
tions sont rendus publics. Le CSP réunit des 
universitaires, des chercheurs, des spécialis-
tes du système éducatif et des représentants 
élus de la Nation et de la société.
Les membres actuels du CSP sont plutôt ex-
perts en lycée ou classe prépa.
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MOUVEMENT  DE 
L'EMPLOI

 Une mutation ne correspond jamais à une 
démission. Si aucun des postes «libérés» ne 
vous intéresse, vous gardez votre emploi.

Dès la parution des emplois (Postes vacants 
et susceptibles de l’être), vous devez formu-
ler des vœux et envoyer votre candidature à 
la CRDE* et à la DSDEN**.
Joignez à votre dossier toutes les pièces jus-
tificatives demandées.
Vous pouvez retrouver toutes les fiches em-
ploi sur le site de votre syndicat : https://
sepcentre.fr/1er-degre/emploi/

La  CRDE procède au classement des maî-
tres en fonction de leur critère de priorité.

La CCMI*** donne son avis sur les proposi-
tions de nominations et l’inspecteur d’aca-
démie procède aux nominations.

*CRDE : Commission Régionale De l’Emploi 
(prépare les opérations  de codification des 
priorités, classement, propositions pour tous 
les diocèses de la région Centre-Val de Loire 
en respect de l’ Accord sur l’emploi.)  
**DSDEN : Direction académique des Servi-
ces De l’Education Nationale.
***CCMI : Commission Consultative Mixte In-
terdépartementale

 La CAE (Commission Académique de 
l’Emploi) s’est réunie le 8 février pour 
classer les dossiers « Intra » et « Inter » 
par ordre de priorité dans le respect de 
l’Accord sur l’emploi 2d degré.

Cette année, 235 enseignants et ensei-
gnantes sont inscrits au mouvement «in-
tra-académique» et 81 enseignants sou-
haitent participer au mouvement dans 
d’autres académies.

La prochaine réunion se tiendra le 25 
mars. Les membres de la CAE attribue-
ront une codification définitive aux dos-
siers arrivés des académies extérieures.
L’étape suivante, essentielle, démarrera 
avec l’ouverture du serveur académique 
le vendredi 2 avril 2021. Les enseignants 
pourront alors consulter la liste des postes 
vacants et susceptibles d’être vacants. 
Pour muter, retrouver un emploi en cas 
de perte, obtenir un premier emploi ou 
un complément d’heures, les maîtres 
devront faire des voeux en ligne sur le 
serveur académique du mercredi 7 avril 
au vendredi 23 avril 2021. Ils devront 
ensuite remplir le document CAE, puis 
adresser une copie de ce document à 
chaque établissement sollicité.

Nous attirons votre attention sur l’obliga-
tion de respecter les délais. La réception 
hors délai du courrier est un motif ré-
gulièrement évoqué par les chefs d’éta-
blissement pour justifier leur refus d’une 
candidature.

Cette année, nous aurons quelques jours 
pour signaler à l’administration des er-
reurs de déclarations de postes dans les 
établissements (postes non déclarés, 
erreurs de quotités…) avant la saisie des 
vœux.

Vous seuls pouvez détecter des erreurs 
en consultant les postes au mouvement 
dans votre établissement. Nous comp-
tons sur votre vigilance pour nous alerter. 
Nous ferons le nécessaire auprès de l’ad-
ministration pour rectifier les anomalies.

2nd DEGRE

MOUVEMENT de
L'EMPLOI
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CALENDRIER DU MOUVEMENT 2020
Lundi 8 février Classement des dossiers "Intra" et "Inter" académiques

Jeudi 25 mars Classement des dossiers arrivant des autres académies

Du vendredi 2 avril 
au vendredi 23 avril

Publication des postes au mouvement

du mercredi 7 avril au 
vendredi 23 avril

Saisie des voeux par les candidats + dépôt des candidatures 
dans les établissements

Mardi 11 mai CAE n° 1
Etude des pertes d'heures et de contrat

Jeudi 27 mai CAE n° 2
Suite des travaux sur les pertes et début du mouvement

Mardi 8 juin CAE n° 3
Suite du mouvement + saisines

Jeudi 17 juin 1re CCMA

Mardi 6 juillet CAE n° 4
Fin du mouvement + saisines
Début des affectations des lauréats concours et des DA CDI

Commission Nationale d'Affectation

Mardi 13 juillet 2e CCMA

Lundi 23 août CAE n° 5
Fin des affectations des lauréats + concours
Autres 

Jeudi 26 août 3e CCMA
Affectation des maîtres adressés par la CNA + affectation des 
maîtres délégués en renouvellement et nouveaux DA

	PERTE D'HEURES
Notre académie, toujours excédentaire, sera 
à nouveau impactée par les retraits d’heu-
res à la rentrée 2021.

Certains enseignants ou enseignantes se-
ront ainsi déclarés en perte d’heures et 
peut-être même en perte de contrat.

Si vous comptez parmi ces enseignants ou 
ces enseignantes, nous vous conseillons 
vivement de vous rapprocher rapidement 
du Sep CFDT Centre-Val de Loire. Plus vite 
nous aurons connaissance de votre dossier, 
mieux nous pourrons vous accompagner.

Rappel de la procédure
En cas de retrait d’heures dans un établis-
sement, la ou le chef d’établissement doit 
respecter une procédure précise prévue par 
l’Accord sur l’Emploi.

En effet, après avoir réparti la perte sur les 
différentes disciplines, la ou le  chef d’éta-
blissement doit réunir chaque équipe par 
discipline impactée et annoncer le nombre 
d’heures perdues et le nom de l’enseignant 
ou de l'enseignante devant porter cette 
perte (celui ou celle ayant le moins d’an-
cienneté dans l’enseignement et non pas 
dans l’établissement).

Réunir l’équipe entière permet d’une part 
d’avoir la même information en même 
temps, et d’autre part, d’envisager des solu-
tions autres que celle prévue par l’Accord. Il 
arrive qu’un enseignant ou une enseignante, 
proche de la retraite ou désireux, désireuse, 
pour des raisons personnelles de réduire 
son temps de service, propose de porter la 
perte d’heures et ainsi de préserver l’emploi 
d’un ou une collègue plus jeune dans le mé-
tier.

En cas de doute sur l’ancienneté d’un en-
seignant ou d'une enseignante, le Sep CFDT 
interrogera le rectorat pour vérification.

  
 N’hésitez pas à contacter vos représentantes CFDT à la CAE : 
 Fabienne Tarot :   f.tarot@free.fr Tél. : 06 32 93 53 72
 Delphine Cayuela :  delphine.cayuela@orange.fr
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	CCMA DU 9 NOVEMBRE 2020
Lors de la CCMA du 9 novembre, nous avons étudié les tableaux d’avancement à :

 la classe exceptionnelle
 l’échelon spécial de la classe exceptionnelle
 la hors classe

Vous trouverez dans les tableaux ci-dessous le détail des promotions.

CARRIÈRE
D E S  E N S E I G N A N T S

CLASSE EXCEPTIONNELLE 2020
Vivier 1 Vivier 2

Agrégés 4 candidats promouvables
3 candidatures remontées au national

Certifiés 42 promotions possibles
8 candidats promouvables
8 promus

76 candidats promouvables
10 promotions possibles
10 promus (7 femmes et 3 hommes)

PLP 11 promotions possibles
1 candidat promouvable
1 promu

23 candidats promouvables
3 promotions possibles
3 promus (2 femmes et 1 homme)

PEPS 7 candidats promouvables
1 promotion possible
1 promu (1 homme)

ÉCHELON SPECIAL
DE LA CLASSE EXCEPTIONNELLE 2020

Certifiés 11 candidats promouvables
9 promus (6 femmes et 3 hommes)

PLP 2 candidats promouvables
1 promue

PEPS 1 candidat promouvable
1 promu

HORS CLASSE 2020
Agrégés 21 candidats promouvables

11 candidats remontés au national

Certifiés 289 candidats promouvables
46 promus (33 femmes et 13 hommes)

PLP 66 candidats promouvables
10 promus (7 femmes et 3 hommes)

PEPS 29 candidats promouvables
5 promus (2 femmes et 3 hommes)

.JEUDI 11  MARS
  Listes d’aptitude 2021.

JEUDI 22 AVRIL
  Contestations (éventuelles) de ren-

dez-vous de carrière 2019-2020.
  Avancement accéléré d’échelon 

2020-2021.

JEUDI 17 JUIN
 Avancement d’échelon des maîtres 

auxiliaires.
 Contestations (éventuelles) de note 

administrative 2020-2021 des maî-
tres auxiliaires.

 Congés de formation profession-
nelle 2021-2022.

MARDI 13 JUILLET
 Tableaux d’avancement à la hors 

classe, à la classe exceptionnelle et 
à l’échelon spécial 2021.

CALENDRIER des
PROCHAINES
CCMA

	RÉPONSES A VOS QUESTIONS
Question : Je suis certifié en classe excep-
tionnelle. L’accès à l’échelle de rémunération 
des agrégés serait-il plus intéressant pour 
moi ?
Réponse : Un PEPS/certifié ou PLP classe 
exceptionnelle qui devient agrégé sera 
classé au 11e échelon de la classe normale 
d’agrégé.

Si cela conduit à reclasser le maître à un 
échelon du corps d’accueil doté d’un indice 
inférieur à celui qu’il détenait dans son corps 
d’origine, il continue à bénéficier de ce der-
nier indice à titre personnel jusqu’à ce qu’il 
ait atteint, dans le corps d’accueil, un éche-
lon doté d’un indice au moins égal.
cf. dispositions du décret n°51-1423 du 5 dé-
cembre 1951.
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ENSEIGNANTS 2nd DEGRE

Professeur certifié/PEPS/PLP classe exceptionnelle

Echelon Durée de l'échelon Indice majoré Traitement 
brut mensuel

HEA3 972 4 554,82 €

HEA2 925 4 334,57 €

HEA 1 890 4 170,56 €

4e 830 3 889,40 €

3e 2 ans et 6 mois 775 3 631,67 €

2e 2 ans 735 3 444,23 €

1er 2 ans 695 3 256,79 €

Professeur agrégé classe normale

Echelon Durée de l'échelon IB IM Traitement 
brut mensuel

11e - 1027 830 3 889,40 €

Professeur agrégé hors classe

Echelon Durée de l'échelon IB IM Traitement 
brut mensuel

HEA3 HEA3 972 4 554,82 €

HEA2 HEA2 925 4 334,57 €

HEA 1 HEA1 890 4 170,56 €

3e 3 ans 1027 830 3 889,40 €

2e 2 ans 988 800 3 748,82 €

1er 2 ans 931 757 3 547,32 €

Professeur agrégé classe exceptionnelle

Echelon Durée de l'échelon Indice majoré Traitement 
brut mensuel

3e échelon, grille hors Échelle B

HEB3 1067 4 999,99 €

HEB2 1013 4 746,94 €

HEB 1 972 4 554,82 €

3e échelon, grille hors Échelle A

HEA3 972 4 554,82 €

HEA2 625 4 334,57 €

HEA1 890 4 170,56 €

1er 830 3 889,40 €

ENSEIGNEMENT AGRICOLE

	LA DGH 2021/2022 
 EST ARRIVÉE !
Depuis plusieurs années maintenant, la DGH 
est annoncée fin janvier, et nous consta-
tons une baisse régulière des attributions ! 
Les effectifs en baisse partout en France ne 
facilitent pas le travail et les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : 

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

Bengy sur Craon 12 343 H 12 283 H 12 283 H 11 672H          11 368H

Mignières 22 725 H 21 470 H 21 410 H 20 904H       17 970H

Anet 18 855 H 17 915 H 17 915 H 16 789 H          16 488H

Nermont 26 353 H 26 405 H 26 374 H 26 242H         26 832H

Saint Cyran 19 391 H 20 529 H 19 519 H 19 975H         20 593H

Boissay 8 127 H 8 066 H 8066 H           8 201H         8 274H

Montloire/Loir 9 515 H 9 440 H 9472 H 9 032H 8 995H

DGH Régionale 117 309 H 116 108H 115 099 H 112 814 H     110 520H

Postes :
En région CVL

- 1,40 - 3,06 - 3,52              - 3,52            -3,64

Depuis 2018, la politique de recrutement du 
CNEAP met à mal l’avenir de nos établis-
sements, notamment la formation initiale 
qui tend à disparaître année après année et 
avec elle, des postes !  

Au niveau national, en 2021/2022, l’ensei-
gnement agricole privé va  perdre 40 pos-
tes ! La fermeture définitive de plusieurs 
établissements en France est à nouveau 
programmée !

Pour évaluer l’avantage à demander l’accès à l’échelle des agrégés, 
il faut considérer le nombre d’années d’activité du maître avant la 
retraite.
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	CATÉGORIE 3 : VICTOIRE !
 ENFIN !
Les C3 peuvent postuler par liste 
exceptionnelle d’aptitude en C2 ou C4

La mobilisation de la Fep-CFDT depuis 
plus de 4 ans (Livre Noir, pétitions, actions 
dans les DRAAF et à Bercy, interpellation 
des parlementaires, dialogue social avec 
le ministère ou au CCM) a permis de sa-
tisfaire cette juste revendication de la liste 
d’aptitude exceptionnelle dont nous avi-
ons fait l’une de nos priorités. 

En région Centre-Val de Loire, des syndi-
qués et des sympathisants se sont retrou-
vés plusieurs fois à la DRAAF/SRFD pour 
dénoncer cette voie de garage qu’est 
la C3, aucune possibilité d’évolution de 
carrière, des salaires minables… Le chef 
du SRFD nous a reçus, écoutés et a fait 
suivre régulièrement nos revendications à 
la DGER. 

Nous sommes allés rencontrer certains 
députés à l’Assemblée Nationale. Ils se 
sont engagés à intervenir pour défendre 
les conditions de travail de ces ensei-
gnants et enseignantes négligés par leur 
hiérarchie. 

Nous avons contacté plusieurs députés 
et députées, sénateurs et sénatrices de 
la région Centre-Val de Loire  afin de les 
informer et de les solliciter pour qu’ils 
appuient nos revendications. 8 d’entre 
eux sont intervenus auprès de différents 
ministres, dont le ministre de l’agriculture, 
dans l’hémicycle. Les efforts sont récom-
pensés et nous sommes très fiers d’avoir 
obtenu ce reclassement dans la catégorie 
des certifiés. Ces enseignants vont pou-
voir maintenant prétendre à la Hors Classe 
et à la Classe Exceptionnelle comme leurs 
collègues. La note de service 2021-74 sur 
la liste d’aptitude de la catégorie 3 vers 
les catégories 2 et 4 est parue en janvier 
2021. Elle va permettre 418 promotions au 
titre de l’année 2020. Les agents ayant 
plus de 4 ans d’ancienneté en catégorie 
3 au 01/01/2020 peuvent candidater au 
titre des années 2020 et 2021. Ceux qui 
n’auront les 4 ans requis qu’au 01/01/2021 
ne pourront candidater que pour la pro-
motion 2021. 

En 2020, le nombre de promotions sur 
la liste exceptionnelle d’aptitude est :
2° Catégorie = Cycle long = Personnels 
enseignants et de documentation = 171 
places 
4° Catégorie = Cycle court = Personnels 
enseignants et de documentation = 247 
places

L’évolution dans la carrière est maintenant 
possible. Cela donne un nouvel élan aux 
enseignants qui se désespéraient dans 
cette voie de garage ! 

AGRICOLE APPRENTIS D'AUTEUIL

Au Château des Vaux depuis le confine-
ment du mois de novembre 2020, le lycée 
professionnel a mis en place un enseigne-
ment hybride afin de limiter les interactions 
entre élèves et réduire le nombre de jeunes 
se restaurant au self. Le lycée horticole a 
pu maintenir le 100 % présentiel, comme le 
collège qui n’avait pas, de toute façon, de 
recommandations ministérielles pour mo-
difier son organisation.

Pour autant, l’accueil des jeunes mineurs 
non accompagnés, tout comme les jeu-
nes placés par l’Aide Sociale à l’Enfance, 
se poursuit de fait en continu. La prise en 
charge a très vite trouvé ses limites, les ac-
tivités sportives et culturelles étant réduites 
par les mesures gouvernementales.

Même si des ajustements de l’enseignement 
hybride ont permis d’accompagner plus de 
jeunes dans leurs difficultés scolaires de-
puis le 25 janvier, en mobilisant plus d’en-
seignants en présentiel, des tensions entre 
l’éducatif et le pédagogique subsistent.

Depuis le début de la crise, la direction et 
les partenaires sociaux se rencontrent en 
visioconférence une fois par semaine pour 
tenter de réguler ces tensions et adapter 
l’organisation. 

La CFDT, bien entendu, prend pleinement 
part à ce dialogue de proximité, et fait ré-
gulièrement des propositions pour surmon-
ter les difficultés rencontrées et améliorer 
les conditions de travail de chacun dans ce 
contexte si compliqué.

On peut rappeler combien sont impli-
qués  ;  les agents de ménage et/ou po-
lyvalents qui assurent l’accueil au self ; 
les assistantes ou les secrétaires pour le 
télétravail qui peine à se mettre en place 
dans certains services faute de moyens (or-
dinateurs configurés pour le distanciel) ; les 
éducateurs de vie scolaire, dans les foyers,  
qui doivent faire face à des adolescents qui 
supportent mal d’être privés de nombreu-
ses activités (sportives, sorties cinéma …) 
et rechignent parfois à appliquer les mesu-
res sanitaires ; les professeurs qui assurent 
le mieux possible, mais avec parfois leurs 
propres moyens la continuité pédagogique 
pour éviter le décrochage des élèves ; et les 
cadres qui doivent coordonner le quotidien 
et préparer la rentrée de septembre 2021.

Tous les services sont mobilisés, et font 
de leur mieux, mais force est de constater 
que la crise sanitaire met en évidence les 
dysfonctionnements que la CFDT avait déjà 
pointés depuis longtemps.

CONFINEMENT 
COUVRE-FEU, ENSEIGNEMENT HYBRIDE, 
MAINTIEN DE L'ENCADREMENT
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VERS LE MIXAGE DES PUBLICS, 
À MARCHE FORCÉE …
À la rentrée 2021, la réforme de la forma-
tion professionnelle va permettre de dé-
velopper les formations par apprentissage 
au Château des Vaux : 3 mentions complé-
mentaires et 4 CAP en un an. Les 12 CAP 
en formation initiale pourraient accueillir 
jusqu’à 3 apprentis par classe !

La CFDT s’inquiète depuis bientôt deux ans 
de cette volonté de la direction de mettre 
en place ce mélange des dispositifs de for-
mation, d’une part parce que l’accueil des 
apprentis s’ajoute aux nombreux autres 
profils d’élèves déjà accueillis ; allophones, 
décrocheurs, dyslexiques, élèves en situa-
tion de handicap … et d’autre part parce 
que cette situation bouscule le statut des 
professeurs qui devront également assurer 
le rôle de formateur.

Sous l’impulsion de notre organisation 
syndicale, il semble acquis que l’accepta-
tion d’un contrat de formateur encadrera 
la possibilité de mixage des élèves et des 
apprentis dans un même groupe d’atelier 
professionnel. Pour autant, d’un point de 
vue des ressources humaines, au niveau de 
la Fondation Apprentis d’Auteuil, chaque 
établissement élabore en ordre dispersé un 
contrat spécifique tant pour la rémunéra-
tion que dans la charge de travail (nombre 
d’heures / apprenti / an).

La CFDT suit de très près le déploiement 
de l’organisme de formation d’Auteuil dans 
les établissements. Elle a, une fois encore, 
réclamé auprès de la direction générale 
d’ouvrir des discussions pour négocier un 
statut particulier permettant d’établir des 
contrats homogènes aux enseignants qui 
accueillent des apprentis dans leur classe. 
En attente d’une réponse plus claire, elle 
veillera à ce que cette mise en place ne se 
fasse pas sous la contrainte et avec un ca-
dre acceptable ! 

 APPRENTIS 
 D'AUTEUIL

PERSONNELS DE DROIT PRIVÉ

 La Convention Collective CNEAP, pour 
les personnels de droit privé, devait s’arrê-
ter définitivement le 21 février 2021 suite à 
la dénonciation de l’employeur lui-même : 
Le CNEAP… une hérésie !

Grâce aux actions engagées par la Fep 
CFDT en commission paritaire nationale le 
12 janvier 2021, il a été discuté d’un accord 
permettant de poursuivre l’application des 
textes de la convention collective actuelle 
jusqu’au 31 août 2022 (le CNEAP/GOFPA 
proposait initialement août 2021). 

Cet accord a été adopté et va permettre 
d’avoir un délai raisonnable pour négocier 
les termes de la future convention collec-
tive. 

Un médiateur a été nommé par le minis-
tère de l’Agriculture pour permettre de 
meilleures conditions de négociation entre 
les partenaires sociaux et le CNEAP ! Merci 
le Ministère ! 
Les nombreuses actions engagées par la 
Fep CFDT ont permis de discuter à nou-
veau sérieusement entre partenaires so-
ciaux. Mais il faudra négocier âprement les 
termes de la future convention ! Il y a en-
core un GROS travail à fournir pour écrire 
à plusieurs mains cette future convention 
collective, afin qu’elle soit respectueuse de 
notre personnel de droit privé ! 
Pour l’instant nous restons vigilants et en 
fonction de l’évolution des négociations, 
nous pourrons appeler à un engagement 
collectif. 

Agir ne pas subir.

Une convention collective,
C'EST PRÉCIEUX !

ANI TÉLÉTRAVAIL
Une négociat ion port ée par la CFDT
 À l’issue de la dernière séance de négo-
ciation, l’Accord National Interprofessionnel 
du 26 novembre 2020, dont l’application 
permettra une mise en œuvre réussie du té-
létravail, a été mis à la signature, après une 
négociation portée par la CFDT malgré les 
réticences des organisations patronales.

Il n’est pas nécessairement normatif. Reste à 
savoir si le législateur reprendra cet accord 
pour le transposer dans la loi. Mais, sans at-
tendre, il donne un cadre et représente un 
point d’appui pour les négociations de bran-
che et les négociations d’entreprises. 

Le télétravail étant un sujet d’actualité, cet 
accord est donc susceptible d’intéresser les 
délégués syndicaux (des négociations d’en-
treprises sont d’ailleurs peut-être en cours, et 
dans ce cas, le lien avec le syndicat peut être 
utile au début et en cours de négociation).

Vous pouvez télécharger l’accord sur le site 
confédéral en consultant la page “actualités 
> Vie au travail” du site confédéral :

https://www.cfdt.fr/portail/actualites/vie-
au-travail/negociation-teletravail-enfin-
unaccord-srv1_1148001

 



 POURQUOI 
 EST-IL IMPORTANT 
 DE VOTER ?
Si vous travaillez dans un établissement qui 
compte moins de 11 salariés de droit privé, 
vous ne bénéficiez pas de l’appui d’un CSE 
(Conseil Social et Economique) ni de celui 
d’un délégué ou d’une déléguée syndicale. 

Il est donc essentiel de voter pour élire vos 
représentants ou vos représentantes aux 
CPRI (Commissions Paritaires Régionales 
Interprofessionnelles) ; mais aussi pour vous 
écouter, vous conseiller et, le cas échéant, 
vous défendre, notamment aux conseils des 
prud’hommes. 

Et pour cela, vous pouvez compter sur la 
Fep-CFDT !

 COMMENT FAIRE POUR
 VOTER ?
 
C’est simple : se rendre sur le site suivant : 
https://election-tpe.travail.gouv.fr et cliquer 
sur l’onglet « Mon espace électeur », situé 
en haut et à droite de la page. Entrer alors 
les identifiant et mot de passe envoyés par 
le ministère du Travail en janvier. Recopier 
enfin le code de sécurité qui s’affiche pour 
se connecter.

11

PERSONNELS DE DROIT PRIVÉ

 Du 22 mars au 4 avril prochain auront lieu 
les élections dans les très petites entreprises, 
celles de moins de 11 salariés. Les personnels 
de droit privé choisiront leurs représentants 
ou représentantes pour les 4 ans à venir. Une 
démarche à ne pas manquer !

Les chiffres sont parlants : ce sont environ 
72 % des 5 467 entreprises de l’enseigne-
ment privé non lucratif et 80 % des 8 200 
organismes de formation qui sont concernés 
par ces élections ; soit pas moins de 12 300 
salariés pour les premières et 45 000 pour 
les seconds.

POUR LES SALARIÉS DES TRÈS PETITES ENTREPRISES
ET SALARIÉS DU PARTICULIER EMPLOYEUR

VOTEZ CFDT !
LE 1er SYNDICAT DE FRANCE
CFDT - Service Information Communication - Illustration : IStock - Novembre 2020

Du 22 mars au 4 avril 2021

TPE-2011-Pub-200x270-HD.pdf   1   06/11/2020   11:52

SEP/FEP/CFDT

.
En raison des conditions sanitaires, le 
congrès de votre syndicat s’est déroulé 
via son site internet. Chaque adhérent 
a pu consulter le projet de nouveaux 
statuts, le rapport d’activité, le rapport 
financier et les orientations pour le nou-
veau mandat.

Les nouveaux statuts ont été adoptés à 
82,9%, même si toutes les modifications 
proposées n’ont pas toutes été plébisci-
tées. Elles s’appliqueront cependant.

   L’intégration de critères de mixité 
proportionnelle pour l’élection des 
membres du bureau syndical a été 
adoptée à 74,5%.

   Le non-cumul et la limitation du 
nombre de mandats consécutifs 
ont été adoptés à 59,6%

Le rapport d’activité a été adopté à 
87,2%, le rapport financier a obtenu 
91,5% des suffrages, même score pour 
les orientations du Sep CFDT Centre-Val 
de Loire.

Le nouveau Bureau syndical régional a 
été élu à l’unanimité.

   Philippe Caldas est réélu secrétaire 
général, il commence donc son se-
cond mandat.

   Fabienne Rabette est réélue tré-
sorière pour son second mandat 
également.

   Fabienne Tarot est élue responsa-
ble développement ; c’est son pre-
mier mandat à cette fonction.

Merci à tous pour votre participation et 
votre confiance.

BILAN du congrès
du Sep CFDT Centre 
Val de Loire

VOTER AUX ÉLECTIONS TPE
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SEP/FEP/CFDT

.

La CFDT s’est dotée d’un espace adhé-
rent dédié, c’est-à-dire d’un site web sur 
lequel chaque adhérent ou adhérente 
peut s’identifier grâce à son Numéro 
Personnel d’Adhérent (NPA) et accéder à 
plusieurs fonctionnalités :

 Consulter et modifier ses informa-
tions personnelles.

 Chaque adhérent ou adhérente 
peut consulter ses «Infos person-
nelles» et les modifier : adresse, 
téléphone, mail... Après validation, 
la modification est prise en compte 
et les données mises à jour.

 Faire appel au service réponses à 
la carte via un formulaire.

 Chaque adhérent ou adhérente 
peut désormais poser une question 
à réponses à la carte via un formu-
laire sur l’espace adhérent.

 Télécharger ses attestations fisca-
les.

 Les 3 dernières attestations fisca-
les sont téléchargeables.

 Contacter son syndicat.
 Un formulaire de contact permet à 

l’adhérent de joindre par mail son 
syndicat.

L'ESPACE 
ADHÉRENT 
en bref

FORMATIONS SYNDICALES

 	L'INSCRIPTION

 Pour s'inscrire, il faut :

  Remplir une fiche d’inscription.
  Faire valider cette fiche par le syn-

dicat.
  Transmettre dès validation, la fiche 

au pôle formation URI Centre-Val 
de Loire  (10, rue Théophile Naudy 
45000 ORLEANS)

 formationsyndicale@centre.cfdt.
fr

  Faire une demande de congé de 
formation syndicale auprès de 
l’employeur et ce 1 mois avant le 
début de la session.

I ATTENTION !
Pour ne pas avoir de mauvaises surprises, 
l’inscription à une formation doit se faire 
impérativement 45 jours avant la tenue 
de la session, afin d’éviter de déposer un 
congé de formation pour rien, si toutefois 
la session de formation ne pouvait pas se 
tenir.

.

 ÊTRE ÉLU.E. AU CSE :
 LES INCONTOURNABLES
OBJECTIFS

  Se situer en tant 
qu’élu.e. CSE CFDT, 
comme un acteur 
reconnu au fil des 
années.

  Appréhender le fonctionnement col-
lectif du CSE au service d’un dialogue 
de qualité.

  Identifier les attributions et missions 
dévolues au CSE, les moyens et outils 
mis à disposition par la législation ou 
issus du dialogue social.

PROCHAINES DATES

  07/04 au 09/04 à Bourges
  13/04 au 15/04 à Châteauroux
  26/04 au 28/04 à Orléans

 LES MISSIONS SSCT AU CSE
OBJECTIFS

 Les missions et rôles SSCT du CSE.

 Analyse d’une situation de travail.

 Préparer en section le portage d’une 
problématique de vie au travail, en 
CSE.

 Mettre en œuvre 
une observation 
d’une situation 
de travail à l’aide 
d’une grille d’ob-
servation.

 Déterminer les 
conditions facilitant la parole des sa-
lariés sur leur travail à l’aide d’un sup-
port d’entretien.

 S’approprier les enjeux et la méthodo-
logie d’analyse des indicateurs chif-
frés.
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  Préconiser des actions de prévention 
en tenant compte des principes gé-
néraux de prévention et adapter sa 
stratégie d’action.

  S’approprier une méthodologie pour 
traiter les situations de problèmes 
complexes dans une approche glo-
bale et transversale.

  Amorcer le plan d’action SSCT et l’in-
tégrer dans le plan de travail du CSE.

PROCHAINES DATES

  13/04 au 15/04 à Bourges
  1/06 au 02/06 à Orléans
  23/06 au 24/06 à Saint-Avertin
  19/10 au 21/10 à Blois

 ADHÉRENT CFDT : BIENTÔT  
 LA RETRAITE

Prévoir son départ à la re-
traite et le préparer dans 
de bonnes conditions avec 
des infos sur les droits à la 
retraite, la protection so-
ciale, la complémentaire 
santé, c’est ce que souhai-
te tout futur retraité.

Et puis, partir à la retraite, 
ce n’est pas se mettre en 
retrait de la vie sociale. De nombreux re-
traités s’investissent dans le bénévolat, dans 
des organisations citoyennes, humanitaires. 
Mais l’action syndicale ne doit pas être mise 
de côté. Les retraités ont encore à agir pour 
l’amélioration du pouvoir d’achat, pour un 
meilleur système de santé, pour le loge-
ment...

La CFDT Retraités permet à chacun de pour-
suivre son adhésion et d’agir pour plus de 
justice et de solidarité, ce que vous pourrez 
faire en rejoignant la CFDT retraités.

La formation syndicale « Adhérent CFDT 
bientôt en retraite » organisée par l’URI 
(Union Régionale Interprofessionnelle 
CFDT) intervient sur ces deux aspects : in-
formations sur la préparation à la retraite et 
réflexion sur les revendications des retrai-
tés.
Alors, si vous êtes à un an ou deux de la re-
traite, n’hésitez pas !

PROCHAINES DATES
  16/06 au 17/06 à Bourges

FORMATIONS 
SYNDICALES

         Loiret/Berry : des nouvelles de "l'interdiocèse"
Au niveau de l’Interdiocèse Loiret Berry, il 
doit être rendu 20.4 ETP. Une dotation de 
7.8 ETP en HSA est prévue pour le 2d de-
gré.

4 DANS LE 1ER DEGRÉ, 10 classes vont 
donc fermer à la rentrée 2021 :
  Châteauroux, école Saint-Pierre
  Châtillon sur Indre, école 
 Saint-Joseph
  Chécy, école ND La Bretauche
   Ferrières, école Sainte Jeanne d’Arc
  Issoudun / Vatan, écoles Saint-Cyr 

Notre Dame / Ste Marie
   La Châtre, école Sainte-Geneviève
   La Ferté, école Sainte-Thérèse
   Montargis, école Saint-Louis
   Pithiviers / Malesherbes, écoles 

Saint-Grégoire / Ste Jeanne d’Arc
  Vierzon, école Notre Dame / Saint-

Joseph.

4 MESURES ASH :
   Création d’un enseignant référent 

MDPH sur ½ temps à Orléans Sainte 
Croix Sainte Euverte

   Création d’une ULIS à La Croix St 
Marceau

  Fermeture d’une division, soit 9 heu-
res, en SEGPA La Croix St Marceau.

4 COLLÈGES :
Fermetures :
  Bourges Sainte-Marie
  Montargis Saint-Louis
  Pithiviers Saint-Grégoire

Ouvertures :
  Vierzon Notre Dame
  Olivet La providence
  Orléans Saint-Charles

4 LYCÉES D’ENSEIGNEMENTS 
     GÉNÉRAUX :
  Montargis Saint-Louis fermeture pro-

gressive de la filière techno
  Orléans Saint-Paul Bourdon blanc 

fermeture 1re et terminale
  Bourges Sainte-Marie fermeture 2de 

et 1re
  Orléans Saint-Charles fermeture 

d’une ½ division
  Vierzon / Bourges Notre Dame / 

Sainte Marie : projet d’ouverture 
d’une classe de seconde. Ce projet a 
néanmoins reçu un premier avis défa-
vorable du Rectorat. 

4 LYCÉES PROFESSIONNELS :
  Pithiviers Blanche de Castille : GA 

2de non dotée (8 élèves seulement) 
Fermeture envisagée ou maintien sur 
les moyens de l’établissement

  Montargis Saint-Louis : ensemble des 
filières dotées par ½ division

  Orléans Sté Croix St Euverte : Main-
tenance des équipements industriels 
non dotée en 2de

  Vierzon Saint-Joseph : CAP 1 vente 
option B non dotée ; ASSP 2de Pro 
dotée à ½ division

  Châteauroux Sainte Solange : pour-
suite de la fermeture du GA 1re

4 SYNTHÈSE :
  2d degré : retrait de 242 heures soit 

13.42 ETP
  1er degré : retrait de 180 heures soit 

10 ETP
  Total des retraits : 422 heures soit 

23.42 ETP
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L’Interdiocèse Loiret Berry devant rendre 
20.4 ETP, il reste  donc une marge de 3.02 
ETP.
1.67 ETP est retenu en provision pour Mon-
targis.

PROJET À L’ÉTUDE 
À OLIVET LA PROVIDENCE :

Achat de l’école publique La Cerisaie (11 
classes actuellement) pour agrandir le 
groupe de La Providence (école mater-
nelle, école primaire, collège). L’objectif 
est  d’ouvrir 10 classes à l’horizon 2026 / 
2027 et donc de passer de 34 classes à 44 
classes. Le collège aurait ainsi 5 classes par 
niveau, soit 20 classes. 
Le chef d’établissement envisage la créa-
tion d’un pôle cycle 3 (CM1 CM2 6e) avec 
des salles de spécialités, un CDI et un self.

Prochain Intercodiec prévu le 16 février 
2021.

Fabienne MARY RABETTE

 COLLÈGE SAINTE-MARIE 
 (Nérondes)
Au collège Sainte Marie à Nérondes, il a été 
décidé de ne pas faire la deuxième rencon-
tre parents /professeurs. Les portes ouver-
tes n’auront pas lieu non plus. 

La direction alimente une page Facebook 
pour communiquer les informations sur 
l’établissement. 

Le collège a été plutôt épargné par la Co-
vid : une seule enseignante a été testée po-
sitive avant les vacances de Noël ainsi que 
quelques élèves courant janvier. 

L’équipe enseignante a cependant ressenti 
beaucoup de démobilisation et une certai-
ne agressivité depuis une dizaine de jours, 
les élèves manifestant leur inquiétude face 
à un éventuel reconfinement. Le climat 
s’est un peu apaisé, mais demeure fragile.

Le jeudi 4 février 2021, le CODIEC du 41 s’est 
réuni et les décisions suivantes ont été pri-
ses pour la rentrée 2021 :

Fermeture de classe :

1. Dans le premier degré :
 une classe à Saint-Joseph à Sambin,
 une classe à Saint Marie La Providence 

à Blois,
 une demi-classe à St Thérèse à Saint-

Laurent Nouan.

2. Dans le second degré :
 réduction de 1.5 ETP au collège Sainte 

Marie à Blois,
 réduction de 1 ETP au collège Saint-

Joseph de Vendôme,
 réduction de 1.5 ETP au Collège Le 

Prieuré,

 fermeture d’une demi-section de GA 
au lycée La Providence à Blois.

Ouverture de classe :

 une classe de SEGPA au collège Saint-
Charles à Blois (PNR),

 une classe de 4e au Collège Le Prieu-
ré,

 la poursuite des classes en commun 
entre le Lycée La Providence et Le Ly-
cée catholique (1ETP),

 ouverture d’une mention complémen-
taire en animation et gestion dans le 
domaine sportif (1 an après le bac) au 
lycée La Providence à Blois.

Au total, 2.5 ETP sont à rendre pour le 41.

F BOHUON

         Loir-et-Cher

 LYCÉE LA PROVIDENCE
Ambiance morose au lycée La Providence 
où des collègues sont éprouvés par la ma-
ladie, la dépression ou le deuil. Difficile de 
se soutenir mutuellement dans une situation 
qui fait que nous nous croisons à peine.

Depuis novembre, le lycée est en fonction-
nement « hybride ». Pas de demi-groupes, 
mais quelques journées en distanciel pour 
toutes les classes, à l’exception des 4e et 3e 
pros. La tendance est à la baisse du nombre 
des journées en distanciel. Depuis janvier,  
même les classes de BTS n’ont plus qu’une 
seule journée en distanciel par semaine. Au 
final, on observe malgré tout des couloirs 
bondés, surtout en milieu de semaine, car 
la plupart des classes sont en distanciel le 
lundi ou le vendredi. À la demande du CSE, 
la direction nous a expliqué ces choix en in-
voquant des raisons d’ordre pédagogique 
et organisationnel, tout en mettant en avant 
la satisfaction des familles. La direction 
souligne que l’organisation actuelle n’a pas 
contribué jusqu’alors à nourrir les chaînes 
de contamination de la covid… 

Suite à la découverte de 3 élèves internes 
positifs à la covid début février, 25 internes 
et 7 externes ont été placés en isolement 
scolaire. Le 8 février, l’équipe mobile de dé-
pistage a proposé des tests antigéniques au 
personnel volontaire. La question de la per-
tinence de cette organisation reste posée…

Autre source d’inquiétude pour les ensei-
gnants du lycée professionnel et du pôle 
d’enseignement supérieur : les stages. Diffi-
cile pour nos élèves et étudiants de trouver 
un stage dans le contexte actuel ! L’injonc-
tion ministérielle de créer et travailler des 
scénariis professionnels avec les élèves ou 
étudiants qui n’auraient pas trouvé de sta-
ge et de leur permettre ainsi de mettre en 
œuvre des compétences professionnelles 
coexiste avec l’obligation de faire du suivi de 
stage pour les autres. Double peine pour les 
équipes, déjà fatiguées par le travail supplé-
mentaire qu’induit l’alternance entre cours 
en présentiel et cours en distanciel. 

Le personnel OGEC est partiellement en té-
létravail depuis novembre, pour la plupart 
d’entre eux sur des journées ponctuelles. La 
direction a indiqué au CSE avoir respecté les 
souhaits du personnel en fonction des be-
soins du poste.

Au CODIEC 41, nous avons été surpris par 
l’annonce de la suppression d’une ½ classe 
de section GA pour permettre l’ouverture 
d’une mention complémentaire en anima-
tion et gestion dans le domaine sportif (1 
an après le bac professionnel), car le CSE 
n’avait pas été informé. 
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La transformation d’une demi-section de 
bac pro ASSP en bac pro animation enfance 
et personnes âgées est programmée.

4 PORTES OUVERTES en visio le vendredi 
5 février de 17H A 20H et le samedi matin 
de 9h à 13h.
Les professeurs, installés par roulement 
dans des salles de classe équipées d’ordina-
teurs,  ont échangé  avec les familles pen-
dant ¾ d’heures.

 COLLÈGE NOTRE DAME DE  
 VINEUIL
Le premier tour des élections des membres 
du CSE du 28 janvier a été annulé pour vice 
de forme. En effet, la liste d’émargement ne 
correspondait pas à la liste des électeurs. Le 
premier tour est donc reporté.

 LYCÉE NOTRE DAME DES
 AYDES

Les réunions parents professeurs ont été 
proposées uniquement sur rendez-vous, 
avec une plage horaire assez élargie. Seul le 
professeur principal était présent.
Le site nda41.fr propose des portes ouver-
tes virtuelles. Le samedi 6 février, journée 
des portes ouvertes, les parents ont été ac-
cueillis uniquement sur rendez-vous. Seule-
ment 50 rendez-vous ont été programmés. 
Cette journée qui visait uniquement les 
établissements  de la comète de Blois a été 
organisée sur la base du bénévolat pour les 
enseignants qui devaient accompagner les 
parents présents. Aucune visite libre n’a été 
autorisée dans les locaux.

 COLLÈGE SAINTE-MARIE
 (Blois)
4 CRISE SANITAIRE ET CONDITIONS DE
TRAVAIL

Les équipes poursuivent leur mission auprès 
des élèves en s’adaptant aux conditions par-
ticulières imposées par la crise sanitaire.
Le protocole est scrupuleusement respec-
té et sa mise en application nécessite des 
aménagements toujours plus contraignants, 
mais indispensables pour la cantine.

L'établissement a été relativement épargné  
depuis la rentrée de septembre, mais les ab-
sences d’élèves sont un peu plus nombreu-
ses depuis peu. Un suivi à distance se met 
en place pour ces élèves, ce qui alourdit le 
travail des enseignants déjà bien éprouvés.

Les réunions de parents ont été annulées 
et remplacées par des échanges téléphoni-
ques avec le professeur principal pour les 
familles qui le souhaitaient.
Les portes ouvertes sont pour l’instant sus-
pendues. 
Dans l’éventualité d’un nouveau confine-
ment, les professeurs ont été équipés d’un 
Chrome book et formés à « G Suite », pour 
pouvoir travailler à distance avec les élèves 
si nécessaire.

4 FORMATION SSCT

Les personnels élus au CSE ont suivi par-
tiellement une formation SSCT en novem-
bre dernier. Cette formation, initialement 
programmée en présentiel, a finalement 
été dispensée à distance. La partie pratique 
avec visite des locaux a dû être reportée au 
printemps.

4 LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE

Suite à la fermeture de l’internat, la direc-
tion a décidé de procéder au licenciement 
d’une surveillante.

La CFDT accompagne la collègue et veille 
au respect et au bon déroulement de la pro-
cédure.

4 RENTRÉE 2021

L’annonce de la fermeture de deux classes 
à la rentrée 2021 a lourdement impacté le 
moral de l’équipe et provoqué de l’inquié-
tude chez les jeunes collègues dont l’emploi 
risque d’être affecté.
Lors de la dernière réunion CSE, la CFDT a 
insisté sur l’obligation pour le chef d’établis-
sement de réunir les professeurs par équipe 
pour annoncer la perte d’heures pour la 
discipline et désigner la personne qui devra 
subir la perte.

4 TRAVAUX

Les travaux continuent et imposent des mo-
difications de circulation des personnes et 
d’utilisation des salles. 

         Indre-et-Loire

Pour le diocèse d’Indre-et-Loire à la rentrée 
prochaine :

 environ 10 postes à rendre, mais avec 
2.58 HSA en compensation, 7 postes 
sont supprimés dont 4 dans le 1er de-
gré. 

 124,5 heures à rendre.

Les ratios pour les calculs des dotations 
horaires sont les suivants : en école, pour 
qu’une classe soit dotée et reste ouverte, il 
faut plus de 27 élèves par classe, en collège, 
c’est plus de 28 élèves par classe et en lycée 
général c’est plus de 35 élèves par classe.

 4 PREMIER DEGRÉ

 Fermeture de classe
 1er degré : Château-La-Vallière/ Saint-

Germain à Bourgueil/ Saint Martin à 
Loches/ Sainte-Marie à Tours/ Sainte 
Jeanne d’Arc à Tours

 Ouverture d'une classe
 école de Fondettes

4 SECOND DEGRÉ

Ouverture d’une classe de 6e et  d’une clas-
se de 5e pour le nouveau collège de Fondet-
tes (rattaché au Groupe Scolaire Saint-Jean 
XXIII).

Des effectifs en baisse (à cause  de la crise 
sanitaire et de la baisse démographique) 
avec un impact surtout sur les petites struc-
tures rurales, mais aussi sur l’agglomération 
tourangelle. 

 Fermeture du Lycée de Chinon : votée 
au CODIEC du 2 février 2021. Ce lycée 
était déjà en sursis depuis quelques 
années, mais la chute des effectifs 
(15 en seconde/ 17 en 1re/ 7 en Term) 
et la réforme du lycée avec choix de 
spécialités ont rendu la structure peu 
viable et coûteuse en heures et en dé-
placement d’enseignants. 

 Les quotas et ratios de l’enseignement 
catholique ne permettent plus la via-
bilité des petits lycées et nous voyons 
bien ce qui se profile, c’est-à-dire la 
préférence pour des gros groupes 
scolaires urbains avec des classes à 
gros effectifs. Le directeur diocésain a 
assuré que tous les personnels et tou-
tes les familles seraient accompagnés. 
Des moyens horaires vont être bascu-
lés sur l’école et le collège de Chinon ; 
l’ouverture d’une deuxième classe de 
6e est envisagée pour booster l’effec-
tif. Des admissions prioritaires à tarifs 
réduits dans des lycées tourangeaux 
seront proposées aux familles. 



Site du Sep CFDT
Centre-Val de Loire :

www.sepcentre.fr
Permanence assurée

le mercredi après midi
de 14 h 00 à 16 h

Tel. 02 38 22 38 55
Notre adresse

Sep CFDT Centre-Val de Loire
Bourse du Travail - 10, rue Théophile Naudy 

45000 ORLEANS 

Une seule adresse :
le Sep CFDT Centre-Val de 

Loire ! 

sepcentre.cfdt@
gmail.com

Emploi, 
carrière, mutation, retraite,

protection sociale ? 

Demande de rendez-vous, 
de documentation,

d’informations ? 

 Les enseignants seront mis en perte 
d’heures et auront la priorité A2 dans 
le mouvement (prioritaires). 

 4 AUTRES INFORMATIONS

Nous attendons les résultats de la visite de 
tutelle à Notre Dame la Riche et espérons 
que ceux-ci seront communiqués !

La réunion du CODIEC a eu lieu le jeudi 11 
février. Le département d’Eure et Loir doit 
rendre 4 ETP (Équivalent Temps Plein).

 Ouverture des classes de terminale au 
lycée Notre Dame à Chartres et au ly-
cée Saint Pierre Saint Paul à Dreux en 
continuité des ouvertures des classes 
de 1re l’an dernier.

 La création d’une classe de 3e sup-
plémentaire au collège Notre Dame 
de Chartres se fera, mais avec des 
moyens réduits pour éviter une trop 
forte reprise sur les établissements 
fragiles du département (collège 
Sainte Cécile de Châteaudun, collège 
Delfeuille de Nogent-le-Rotrou et le 
lycée professionnel Françoise d’Aubi-
gné à Maintenon). 

Dans le cadre du Plan National de Réussite 
(PNR), un dispositif “unité pédagogique 
pour élèves allophones arrivants” (UP2A) 
se mettra en place au collège Saint François 
d’Assise (Châteaux des Vaux).

Les reprises de postes se font essentielle-
ment sur des écoles :

 un demi-poste à Notre Dame de Jan-
ville,

 un poste à Sainte Cécile de Châ-
teaudun,

 un poste à Notre Dame des Fleurs de 
la Loupe,

 un poste à Saint Joseph de Nogent-le-
Rotrou,

 un poste et 0,25 de décharge à Notre 
Dame d’Yron à Cloyes,

 un poste et 0,25 de décharge à Sainte 
Marie à Senonches.

EN DIRECT DES DÉPARTEMENTS

         Eure-et-Loir


